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La PRBSIDBNT DB LA RRPUnf.IQuÈ FRANÇAISE; 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

~VÙ ~le décl'ct dll23 mars ~1921, déterminant les attributions 
'tiu Corn~issail"e ùe la République au l'ogo, modifié par le 
~décret du 21 févl'Ïer 1925 ; 

Vu le mandat sur le Togo, conlirmr. à la France par le Con
iieil de la Sodé té des nations, en exécution des articles 22 
.at H9 du traité de Versailles en date (lu 28 jUill 1919 ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 snr le régime linaneier 
des eolonie~'; 

Vu le décret du 31 décembre 1927 portant approbation 
des budgetf du T,ogo, exercice HJ28; 

DÉCRiiTE: 

ARTICLE PRBMlliR. - Est approuvé l'arrêté pris le '19 mai 
1928 en conseil d'administration, pal' le Commissaire de la 
République au Togo et porta'nt ouverture, un budget local 
·du ,ogo et au budget annexe- du chemin de fer et du wharf, 
'd!un crédit supplémentaire de 2 millions ùc,fI'aucs et pl'es
-e):"Îv.unt) consécutivement, un prélèvement d'ègaln sommé 
"/Snr l'avoir de la caisse de réserve du Territoire. 

An. 2. - Le ministre des colonies est. chargé de l'ex écu
,-tion du l)résent décret. 

Fuit à Paris, le 10 juillet 1928, 

.GASTON DOUMERGUE. 

Pur le Président de la Répuhlique: 

l..Je minù;tre des éolou·te,>. 

Léon PIUiRIlU1,. 

.ARIl/;'1'È A"" 2(j0 pJ'l:scl'ivant 'U//. prélèvement su)' l'avoù· de 
la caisse de réserve el ]fOrlaul ouverture de ('réfUts supplè-
men~1Jjres au, hudget local et au budget al1.nexe du clwmin 
de fer, e:c:erdce 1928. 

LE C01HHSSAIRE OB LA RSPUBI,IQt:E FIlANÇAISU AU TOGO P. 1. 

CHRYAL1Rll. DE LA LÉfiIO~ n'HONi'Œua, 

Vu le décret du 23 marS J921 déterminant les.attributiolls 
-et les pouvoirs du Commissaire dc la Répullliqne an 
Togo; 

Vu le décl'et du 30 déeembre 19ft $U1" le régime financier 
·des colonies: 

Vn le décret du 31 décembre J927 portant approbation 
·des budgets dri Togo exercice .( 928; 

Le Cüu~cil d'Admiuisll'ation entendu; 

Sauf approbation ultérieure pal' décl'et; 

ARRÈT»: 

AR11CLR PREMIER. Un prélèvement de: deux mimons !:ICl'a 

·opél'é sur l'avoit' de la caisse de réserve du TerriloÎl'c. 

ART. 2, -II est ajouté au Cllapitro2Ô" Dépenses extra
·Qrdinaires) du budget local <lu Togo exercice- 1 ~28 un 
paragraphe 12 (nonvean) {( Suhvention au budget annexe du 

'* 	 'Chemin de [el' et du wharl pour l'achèvement du nouveau 
wharf de Lomé et de ~es voies d'accès l) nuquel est ouvert un 
'crédit supplelT~cntaire de 2. millions de francs, 

Cette somme sera allouée à titre de snbvention supplé
mentaire au budget annexe de l'exploitation du Chemin d.e 
fer et du wbar!. 
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ART. 3. Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit 
supplémentaire pnr le moyen du prélèvement sur l'avoir de 
la caisse de réserve du Territoire prescrit pal' l'artide 1e" 
ci-desî3us et dont il Sel'fl Iaît receHe au chapitre 9 des recettes 
du budget local. 

ART. 4. Il est ajouté au chapitre 8 ({ Dépenses extraor
dinaires}) du budget annexe de l'exploita lion du Chemin de 
fcr et du wharf un article D (nouvean) ( Achèvement du 
flouveau Whl11'f de Lomé. ct de ses voics d'accès» auquel est· 
ouvert un crédit snpplémentaire de deux millions de francs. 

ART. 5. Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit 
supplémentaÎl'e pal' le moyen de la subvention prévue à 
l'urticle 2 ci· dessus et dont il sera fait receUe au chapitre 8 
«( Recettes extraordinaires}) du budget annexe où est ajonté 
un article 5 (nouveau) « Subvenlion du budget local pOUl' 

achèvement du nouveau wharf de Lomé et de ses voies 
d'accès ». 

ART, ü. - Le Chef rlu Secrétariat Générai, leDiredeur' du 
Service <les Voies de Pénétration et du 'VhaJ'f elle Tl'éi'orier
Payeur sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 'l9 mai 1928, 

L PETRE~ 

AnHI!,'TF.: .Y" ./.,92 promulguant le décj'(:t du IOiu:illel/928 
put:Üftlt prélèvements SIlI' la caisse de l'eserve et Glwel'Iurc 
dt:! cd:dits supp{énwll.taircs au blldgel loca! et au,x bud!/ets 
(1IIJ1.f;:res (lu 7'ogo (e.'l:ercl:ce 1.92ï.) 

LB COlDIlSSAIRE DB LA RÉl'UIlLIQ'ÇB FRANÇAl~ll .\U TOGO l'. I. 

CHRVALlBR nB LA LÉGION O'HOl\NRUR • 

Vu le décret du :23 mars 1921 dèterminantles attribulions 
et les pOln'oil's du Commissaire de la Hepubliqlle au Togo; 

Vu le décret du 10 juillet 1928 portant prélèvements sur 
la caisse de réserve et ouverturc de crèdits snpplémenjl1il'es 
au budget locai et aux hudgetsannexes dn Togo (exel'eice 
1927) 

ARRÈTE: 

AI\T1CtB UNIQUE. - Est promulgué le décret du tO juillet 
i928 portant prélèvements sur la caisse de résel\Ye et 
onvertul'e de crédits supplémentaires au budget local et 
aux hudgets annexes du Togo (exerci.ce 1927). 

Lomé, le 31 aon t 1928 

L. 	PÈTRE, 

LB. PRBSIDENT DE LA lbiruBLIQtB FnAZi"ÇATH, 

~nl' le rapport du ministre des colonies; 

Ville décl'etdu 23 mars '1921 déterminantlesatlribulions 
du Commissaire de ia Rèpublique uu Togo, llloùiHé pur le 
décret du 2.1 février 1920; 

Vu le mandat snr le Togo confirmé à la Fmnèe pal' le 
f;onseil de la Société des Nations, en exécution des arlides 
22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du:JO décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Yu le décret du 31 décembre '1926 portant approhation du 
budget local du Togo et de ses budgets annexes pour l'exer
cice 1927. 
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DÉCRETE: 

;\.RT1CI.E. PRBj'lllBR.- • Sont approuvés les arrètéi' ci-après, 
pris 'en conseil d'adminiHtration, à l~ date du 19 mai 1928, 
par le Commissaire de la République au Togo; 

to. - Arrêté portant prélèvement d'une somme de 
1.300.000 Irs. sur ln caisse de réserve et ouverture de crédits 
supplémentaires correspondants au chapitre '2:0 dn budget 
local et an chapitre 8 du budget annexe de l'exploitat.ion do 
cbemin de fer et du whurf, exercice 1927; 

2°. - Arrêté portant pr~lèvement d'une somme de 
60.000 Il's. SUI' la caisse de réserve et ouvert.ure de crédits 
supplémentaires correspondants nu chapitre 20 du budget 
local et au chapitre 8 du budget annexe de l'exploita lion du 
che'min de fer et du wbarf, exercice 1927; 

3<>. - Arrêté portant OUYel'ture il diyers chnpitres du 
budget local, exercice HJ27, de crédits supplémenlaires 
s'élevant ensemble à 725.000 Irs. . 4°. - Arrèté portant ouverture d'nn crédit supplémen
taire de 20.000 frs. au' chapitre 4 du budget annexe de la 
ennté publique, exercice ,1927. 

ART. 2. - LI", ministre des colonies est chargé de l'exér.u
tion du présent déeret. 

Fait à Poris, le 10 juillet 19~8. 

GASTON DOUMERGUE 

Par le Président de la République: 

Le ,-Ifzl/ùili'e dex ('olollies 

Léon PERRIER 

A/{/{E7'f~ iVo 258 pl'escl'ivant 1111 jJl'elèvclllenl de 1.350.000 
l'J'IL XIl1' l'avoir de la ('aisse de réserve du te1"/'itoÙ'e et pOl'
tant ollverture de crédits ,mppldmentaù'es au budget lo('([! 
et au budget anne.2'e du chernin de (el' exercice 192 ï. 

LE ComllssAIRB DE LA RÉPUBLIQUB FRAr-Ç.\ISE AU TOGO P. J., 

CHEVALIER DE L,\ LÉGION D'nONNEUR. 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ln République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 31 décembre 1920 portant approbation 
des budgets du Togo; 

Le conseihl'administ.ration.entendu; 

Saur approbation ultérieure par décret; 

ARRETE: 

ARTICLE PRB~IlHR. - Il sera opéré un prélèvement de 
1.3BO.000 francs sur l'avoir de la caisse de réserve du 
Territoire. 

ART. 2. - Il est ouvert au budget local du Togo, exer
cice 1927, le crêdit sup'plément.aire ci·après: 

Cbapitre 20. - Dépenses extraordinaires. 

Paragraphe 2.- Subvention au budget annexe du ebemin 
de fer pour acbat de matériel et outillage des voies ferrées 

et de la flolille 1.350.000 F. 

,Cette somme SAra allouée à titre de. subvention supplémen
taires au budget annexe de l'exploitation du chemin de fer 
et du whar!, exercice 1927, 

ART. 3.- Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit au 
moyen du prélèvement d'égale somme sur. l'avoir de la 
caisse de réserve du Territoire prescrit par l'article premier. 
ci-dessus et dont il sera fait reeetle au chapitre 9 des re
cettes du budget local. 

AHT. 4.- Il est ouvert au budget annexe tle l'exploitation 
du chemin de fer et du wharI, exC'rcice 1927, le crédit sup_ 
pléroenhlire ciRapl'ès: 

Chapitre 8. - D3penses extraordinaires. 

Article 4. - Achat de matériel et outillage des ferrées 
et de la flotille ,,' .1.300.000 Fr. 

ART, 0.- Il sCl'a pourvu il la réalisation de ce crédit sup
ptémentaire au -moyen de la subvention d'égale somme· 

prevue par l'article 2 ci-cle~slls et dont il sera fait rC'cette 
au chapiLre 8, arLicle 4,. des recettes du budget. annexe. 

ART. G, - Le Chef du secrétariat général, le Direcleur 
du seryiee des \'oies de pénélral.ion el du 'whad et le Tl'é_· 
sOl'iel'-Payeur sont chargés de l'exécution du présental'l'êté. 

Lomé, te '19 mai '1928 

L. PllTRE. 

Alllll~'ï'É' N° 26'6' portant OILVel'Il{}'(~ tle cl'éait.'i supplé/J/ell
taires au {J/ul!/et local et (lU hurl.t;et (1J/JIf'.1~e du dlcl/li" de 
(er, e:ccrcir'e 1.92.7, et jJ/'escrtvrwl COIISécul1·vemeJ/l, 1(}/ pl'é
lèpelllellt SIlI' l'avoÙ' rit! la caixse de l'éserve. 

LB COllllIS:->AIRE Dn LA RHI-'UBUQUH FRANçAlsn AU TOGO l', 1., ' 

CHEVALIER on 1,,\ LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 23 mars ,1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

i i Vu le décI'et du 30 décemhre 1912 sur le l'rairne financier 
de colonies; 0

Il 
1 

Vu le décret du 31 dét;emb!'e 192G portant approbation:. 

! 
des hudgets du Togo exercice '1927; 

Le Couseil d'Administration entendu; 

Sauf approbation ultérieure par décreL; 

ARRÈTE: 

ARTICI.B PRB~I1BR. - Il sera opéré sur l'avoir de la caisse de 
réserve du Territoire un prélèvement de 50.000 fra~cs, 

ART, 2. - Tl est ouvert au budget local du Togo. exereice 
19~7, chapitre 20 paragraphe 8 « Frais d'Études de voies 
ferrées ») nn crédit supplémentairC' de 00.000 francs. 

Cette somme sera versée à titre de subvention au lmdget' 
annexe du chemin de fer. 

ART, 3. - Il sera ~ourvu à la réalisation de ce crédit au 
moyen de prélèvement sur l'avoir de la eaisse de réserve 
prescrit par l'article premier c"i-dessus et dont le montant 
sera pris en recette au chapitre 9 des recettes du budget 
local. 

ART, 4. - n est ouvert au budget annexe de l'exploitation 
du chemi~ de fer et du wharf, exerciee 1927, chapitre 8 ar_ 
ticle 1"e (( Etudes de nouvelles voies ferrées» un crédit su pplé
men taire de 50.000 Iranes,' 

ART. o. -lI sera pourvu à la réalisation de ee crédit au, 
moyen de la subvention prévne à l'artiele 2 ci-dessus et dont 
le montant sera encaissé par le éhapÙre 8, article 1~" des 
recettes du budget annexe. 




